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CONSEIL GENERAL 

Conseil d' Architecture d' Urbanisme 

et d' Environnement de la Dordogne 

(C.A.U.E. 24) 

 

LA PIERRE ANGULAIRE 

Générations mouvement 

      (Fédération de la Dordogne) 

(Association loi de 1901) 

 

 

Arrondissement : Périgueux 

Canton : Vergt 

Commune : Cendrieux 

Lieu-dit : La Borderie 

Edifice : Croix 
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LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

Cartes IGN 1/25000 série bleue extraite de Géoportail  

Longitude (référée au méridien international) : 0° 49’ 46,01’’ 

Latitude Nord : 44° 59’ 44,80’’ 

Altitude : 211 mètres 
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LOCALISATION CADASTRALE 

Cadastre en date de 1958  

Echelle : 1/1000° 

Section C La Plantade   

Feuille n° 01 

Parcelle N° Non cadastré  Superficie     Nature : Voirie 

Propriétaire : Commune 
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LOCALISATION CADASTRALE ANCIENNE 

Cadastre en date de 1830  

Echelle : 1/2500°  

Section : La plantade  

Feuille N° : C 2  

Parcelle N° : 136   Superficie   Nature : Terre  

Propriétaire :  

Emplacement présumé en raison des modifications de la voirie (départ de la route de Bergerac à 

Brives) 
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GEOPORTAIL 
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DESCRIPTIF GRAPHIQUE 
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DESCRIPTIF PHOTOGRAPHIQUE 
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DESCRIPTIF  

 

     Cette croix latine florencée est située à proximité du bourg de Cendrieux, au carrefour des 

chemins du cimetière et de la route de Cendrieux à Mortemart, et fait face au village. 

Elle est relativement grande (3,90 mètres depuis sa fondation) et massive. Elle est construite en 

totalité dans une pierre calcaire ocre très clair qui ne semble pas de provenance locale. Sa 

fabrication, très soignée, est sans doute l’œuvre d’un tailleur de pierre professionnel. 

Elle est de section carrée sur toute sa hauteur. 

Sa fondation est un socle de béton de ciment qui déborde assez largement de l’emprise du piédestal 

(plus de 30 centimètres) et de façon irrégulière. Il est masqué partiellement, ainsi que la base du 

piédestal, par l’accotement de la chaussée. 

-Le piédestal est constitué, de bas en haut, par une base moulurée d’un tore en demi-cœur renversé 

suivi d’une scotie renversée, puis d’un tore demi-circulaire. 

Le dé, appareillé (3 moellons superposés), est habillé de panneaux écornés en léger relief. Celui de 

la face avant contient en son centre une plaque commémorative rectangulaire en marbre blanc, 

incrustée partiellement dans la pierre et en légère surépaisseur. Cette plaque comporte, gravée en 

creux en lettres capitales d’imprimerie, la dédicace suivante : « En mémoire de madame Catherine 

Chantal bienfaitrice de la commune 1892 ». 

La table est constituée du bas vers le haut de trois bandeaux superposés en encorbellement, d’un 

tore demi-circulaire et d’une doucine droite. 

-La colonne a sa base également très moulurée et comporte, de bas en haut, un tore demi-circulaire, 

une scotie et un tore demi-circulaire. Le fût de la colonne est un simple prisme sans chapiteau. 

La croix taillée dans un bloc monolithique comporte des bras plus longs que la branche verticale. 

Au croisement des bras et de la hampe sont taillés deux disques concentriques superposés de faible 

épaisseur.    
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HISTORIQUE 

 

 

     Le conseil municipal de Cendrieux a délibéré à plusieurs reprises (voir le portefeuille 

documentaire) au sujet du legs consenti à la commune  par madame veuve Chantal, dont le prénom 

n’est jamais cité et qui figure sur la croix. En contrepartie, selon les termes du testament du 12 

juillet 1886, la commune s’engage à créer un bureau de bienfaisance. 

La première des délibérations relatives à ce don date du 21 février 1892 et les suivantes des 4 juin 

1892, 21 mai 1893, 1° novembre 1895, 1° mars 1896, ce qui permet de situer la date du décès  de 

madame Catherine Chantal à la fin de 1891 ou au début de 1892. 

Or, la délibération du 4 août 1889 est la seule qui fait état de cette croix à l’occasion de la création 

du chemin vicinal n° 3. 

On peut en conclure que cette croix a été érigée par madame Catherine Chantal de son vivant et à 

ses frais avant 1889, et que la plaque de marbre a été posée sur la croix après son décès. 
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DEVENIR DE L’INSTALLATION 
 

Cette croix est en parfait état. 
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Aliette Grelier 

Marylène Beau  
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PORTEFEUILLE DOCUMENTAIRE 
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